
Annexe à la recommandation : Sortie de maternité après accouchement : conditions et organisation du retour à domicile des mères et de leurs nouveau-nés 

Fiche de liaison : maternité ���� suivi en post-partum immédiat.  
Ce document a été élaboré par la Commission nationa le de la naissance et de la santé de l’enfant. Son champ d’application cible toutes les femmes (cf. 
« Organisation de la continuité des soins après la sortie de maternité », juin 2013). Quel que soit le  mode d’accompagnement choisi par la femme, l’établ issement 
lui remet cette fiche de liaison reprenant les info rmations médicales concernant son état de santé et celui de son enfant. La femme le remet au professio nnel en 
charge du  suivi en post-partum afin d’assurer la c ontinuité des soins (des copies sont également remi ses aux autres acteurs du suivi).
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